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ARRETE n°1295CM du 8 octobre 2001 portant application 
de la délibération n° 2001-165 APF du 11 septembre 2001 
relative à la carte d’identité de commerçant pour les étrangers.
NOR : SAA0101539AC
(JOPF du 18 octobre 2001, n° 42, p. 2665)

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la santé, de la fonction public et de la rénovation de l’administration,

Vu la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu le code de commerce et notamment ses articles L.122-1 à L.122-4 ;

Vu la délibération n°2001-165 APF du 11 septembre 2001 relative à la carte d’identité de commerçant pour les étrangers ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 3 octobre 2001,

Arrête :

Chapitre Ier

Pièces justificatives
Article 1er.— En application de l’article 9 de la délibération n° 2001-165 APF du 11 septembre 2001 susvisée, les pièces nécessaires à l’instruction des demandes de carte de commerçant étranger sont fixées comme suit.

Section I- Premières demandes

Art. 2.— Pour les premières demandes de cartes de commerçant étranger, les pièces à fournir sont les suivantes :

I -
Une lettre de demande, datée et signée par le demandeur, précisant :

1 -
son identité exacte et sa nationalité ;

2 -
son adresse géographique et postale ;

3 -
la ou les activités pour l’exercice desquelles l’autorisation est demandée, ainsi que le ou les lieux d’exercice souhaités ;

4 -
la forme d’exploitation envisagée (constitution ou reprise d’une société, exercice en nom personnel).

II-
Les pièces tenant à la personne du demandeur :

  1 -
une copie du passeport en cours de validité ;

  2 -
une photocopie du livret de famille régulièrement tenu à jour ou un certificat de concubinage notoire ;

  3-
en cas de demande de naturalisation en cours, l’accusé de réception du dépôt de dossier ;

  4 -
une déclaration sur l’honneur de non-condamnation dans les pays où le demandeur a résidé, rédigée en langue française ;

  5 -
un extrait du casier judiciaire ou une pièce similaire du pays d’origine du demandeur ;

  6 -
un certificat de non-faillite ou pièce similaire du pays d’origine ou déclaration sur l’honneur de non-faillite ;

  7 -
une copie certifiée conforme des diplômes et/ou justificatifs de formation et d’expérience professionnelle dans la ou les branches d’activité projetées, ainsi qu’un curriculum vitae précis ;

  8 -
un document justificatif des ressources actuelles : fiche de paie, dernier relevé bancaire ou attestation de ressources du pays d’origine, etc. (tous ces montants doivent être convertis en francs pacifiques);

  9 -
les pièces justificatives de la couverture sociale en Polynésie française du demandeur et de sa famille, avec la durée de validité ;

10 -
deux enveloppes de format 11,5 cm x 16,2 cm affranchies au tarif en vigueur et libellées à l’adresse postale du demandeur ;

11 -
deux photos d’identité récentes.

Doivent fournir les pièces prévues aux I et II ci-dessus :

-
les étrangers désireux d’exercer en nom personnel une activité industrielle, commerciale ou artisanale ;

-
les associés de nationalité étrangère tenus indéfiniment et solidairement des dettes sociales ;

-
les associés de nationalité étrangère ayant le pouvoir de diriger, gérer ou le pouvoir général d’engager à titre habituel la personne morale ;

-
les personnes physiques de nationalité étrangère ayant le pouvoir de diriger, gérer ou le pouvoir général d’engager à titre habituel la personne morale ;

-
les personnes physiques de nationalité étrangère ayant le pouvoir d’engager une personne morale de droit étranger au titre d’un établissement, d’une succursale ou d’une représentation commerciale implantés en Polynésie française ;

-
les agents commerciaux de nationalité étrangère.

Les personnes ayant le pouvoir de diriger, gérer ou d’engager à titre habituel une personne morale doivent, en outre, produire un justificatif de la nomination, ou éventuellement une lettre d’intention de l’organe compétent pour la nomination.

III-
Les documents relatifs à l’activité envisagée :

1 -
Dans tous les cas :

-
un projet d’entreprise, comportant au moins un budget pluriannuel ;

-
les documents permettant de déterminer le lieu prévu pour l’exercice de l’activité (plan détaillé de l’établissement, plan de situation cadastrale) ;

-
le bail ou acte de propriété du fonds de commerce ; à défaut, la promesse de bail commercial portant mention de l’activité ou promesse de contrat de sous-location portant mention de l’activité et autorisation du propriétaire des locaux ; si le siège est situé dans le local d’habitation du demandeur ou représentant légal de la société, le titre est accompagné de la notification écrite, au bailleur ou au syndic de copropriété, de l’installation du siège dans le local ;

-
le cas échéant, une copie de l’autorisation d’investissement étranger, avec indication de l’éligibilité au bénéfice du code des investissements, ou copie des requêtes déposées.

Les documents prévus ci-dessus doivent être fournis pour chaque activité pour laquelle l’autorisation est sollicitée.

2 -
Si l’activité doit être exercée sous une forme sociale :

-
copie des statuts de la société ou projet de statuts ;

-
pièces justificatives du personnel employé par la société (nombre, fonction, nationalité) pour les sociétés déjà existantes ; dans les autres cas, déclaration sur l’honneur.

3 -
Si le demandeur souhaite assurer une activité de direction d’un établissement, sans personnalité propre, d’une entreprise étrangère :

-
acte ou projet de création de l’établissement émanant de la maison mère ;

-
lettre de la maison mère précisant l’activité exacte de l’établissement, les qualités, nombre, nationalité du personnel employé dans celui-ci ;

-
copie des statuts de la maison mère ;

-
pièces justificatives de l’existence légale de la maison mère.

Section II - Renouvellement de l’autorisation

Art. 3.— Pour le renouvellement des cartes de commerçant étranger, les pièces à fournir sont les suivantes :

-
lettre de demande, datée et signée par le demandeur, attestant sur l’honneur que la ou les activités pour l’exercice desquelles le renouvellement de l’autorisation est demandé, ainsi que le ou les lieux d’exercice et les conditions d’exercice, demeurent inchangés ; si tel n’est pas le cas, les pièces permettant la modification de l’autorisation doivent être fournies ;

-
copie de la précédente carte de commerçant étranger ;

-
immatriculation au registre du commerce et des sociétés ;

-
un extrait du casier judiciaire ou une pièce similaire du pays d’origine du demandeur ;

-
copie des documents attestant de la situation régulière de l’étranger au regard du séjour en Polynésie française ;

-
pièces justificatives de la couverture sociale en Polynésie française du demandeur et de sa famille ;

-
deux enveloppes de format 11,5 cm x 16,2 cm affranchies au tarif en vigueur et libellées à l’adresse postale du demandeur ;

-
deux photos d’identité récentes.

Section III - Modification de l’autorisation

Art. 4.— Pour la modification de l’objet, de la forme ou de l’adresse de l’activité pour laquelle une carte de commerçant étranger a été délivrée, les pièces à fournir sont les suivantes:

-
une lettre de demande, datée et signée par le demandeur, précisant l’objet de la modification ;

-
toutes les pièces relatives à la modification envisagée, telles que prévues à l’article 2 II ;

-
copie de la précédente carte de commerçant et des sociétés;

-
un extrait de l’immatriculation au registre du commerce et des sociétés ;

-
en cas de reprise d’un fonds de commerce : promesse d’achat du fonds, extrait de l’inscription du vendeur au registre du commerce et des sociétés datant de moins de six mois, bail établi au nom du vendeur, justificatif du chiffre d’affaires des trois dernières années ;

-
en cas de location-gérance : promesse de contrat de location-gérance, extrait de l’inscription au registre du commerce et des sociétés du précédent exploitant, bail établi au nom du propriétaire du fonds ;

-
copie des documents attestant de la situation régulière de l’étranger au regard du séjour en Polynésie française ;

-
copie des autorisations administratives pour les activités réglementées ;

-
deux enveloppes de format 11,5 cm x 16,2 cm affranchies au tarif en vigueur et libellées à l’adresse postale du demandeur ;

-
deux photos d’identité récentes.

Art. 5.— Les copies des documents prévus aux articles ci-dessus doivent être lisibles.

Les documents établis dans une langue étrangère doivent être accompagnés de leur traduction en langue française.

Chapitre II

Procédure consultative

Art. 6.— En application de l’article 10 de la délibération n° 2001-165 APF du 11 septembre 2001, pour les premières demandes de cartes de commerçant étranger, le service en charge de l’économie est chargé de donner un avis sur la viabilité et la pérennité du projet d’entreprise. Sont également consultés les services techniques compétents dans le domaine d’activité sollicité.

Les services donnent leur avis dans le délai d’un mois. Passé ce délai, l’avis est réputé favorable.

Art. 7.— La procédure consultative prévue à l’article ci-dessus est appliquée à l’instruction des demandes de modification de l’activité pour laquelle une carte de commerçant étranger a été délivrée.

Chapitre III

Carte de commerçant étranger

Art. 8.— La carte de commerçant étranger est conforme au modèle annexé au présent arrêté.

La carte, de 12 centimètres de largeur sur 16 centimètres de hauteur, est de couleur verte.

Art. 9.— L’arrêté n° 444 APE du 22 mai 1940 relatif à la délivrance des cartes d’identité spéciales aux commerçants étrangers résidant dans les Etablissements français de l’Océanie est abrogé.

Art. 10.— Le ministre de la santé, de la fonction publique et de la rénovation de l’administration est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 8 octobre 2001.


Pour le Président absent :


Le vice-président,


Edouard FRITCH.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de la santé,


de la fonction publique


et de la rénovation de l’administration,


Armelle MERCERON.

ANNEXE

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


